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Edito 
 

Le mois d'octobre, avec le 
début de l'automne, c'est, 
pour les consomm'acteurs 
de la MCE la fin des petits 
fromage de chèvres (ça c'est 
pour le côté triste) mais 
c'est aussi l'arrivée des fruits 
d'automne, avec les 
pommes de Grégoire et 
Maruska DELABRE, les 
poires de ….. On en parle 
dans la lettre plus en détail. 
On vous parlera aussi des 
nouveaux produits, dont un 
certain BEUK Cola, produit 
par une SCOP bretonne 
mais que l'on achète… en 
Italie, vous découvrirez 
pourquoi en lisant cette 
lettre. 
 
 
Le mois de septembre a 
donné les signes d'un 
redémarrage au magasin: 
même si le chiffre d'affaires 
n'est pas celui que nous 
avions l'an dernier à la 
même époque, avec une 
trentaine de nouvelles 
adhésions réalisées, avec les 
appréciations très positives 
des nouveaux et des anciens 
adhérents, on ne peut que 
voir l'avenir en bleu… Les 
bénévoles sont au rendez 
vous, les permanences se 
comblent sans problème, 
tous ces signes sont 
rassurant pour la vie de 
notre association. 
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Renouer 
Nous avons décidé, il y a 3 mois, que le ménage du magasin serait confié à un 
professionnel. Il nous a semblé logique de travailler avec une association dont les 
objectifs sont en accords avec les nôtres. RENOUER, une association sur Plan de 
Grasse, aide les personnes exclues du marché du travail à reconquérir leur dignité 
sociale en leur permettant de retrouver un emploi.  
 

Augmention du prix des produits du fait de celle du pétrole 
Vous avez dû constater une augmentation significative des produits des centrales 
d'achats Commercio Alternativo et Libero Mondo de l'ordre de 10%. Cette 
augmentation correspond à l'augmentation du coût du transport entre l'Italie et 
nous, et il nous faut la répercuter sur le prix de vente des produits… Les étiquettes 
des produits concernés sont imprimés en jaune pour attirer votre attention et une 
affichette rappelle cette augmentation au magasin.  
 

Pause hivernale pour la production des chèvres 
Depuis une semaine déjà, Charles et Véronique ne nous livre plus leurs fromages de 
chèvres… les chèvres vont s'occuper maintenant de leur petits et Charles et 
Véronique vont lever un peu le pied en attendant le printemps prochain. Charles 
nous a livré un texte que vous nous communiquerons dans une prochaine lettre 
mensuelle... Juste le temps de le retaper car, Charles nous a rédigé 3 pages de 
caractères serrés entièrement au stylo ! 
 

Et un mi-temps pour les livraisons de pain 
Diego et Françoise ARIAS ne livrent les commandes qu'une semaine sur deux 
depuis une semaine: les commandes de pains de sont pas suffisantes pour 
rentabiliser l'expédition par bus jusqu'à la gare de Grasse (pendant le printemps et 
l'automne, les pains profitaient du voyage de Charles pour voyager avec les fromages 
de chèvre). 
 

La farine Bio de B. ALLAIS et les essences de S. REINA 
La fiche producteur de Bertrand ALLAIS sera bientôt disponible au magasin et celle 
de Sylviane REINA est déjà affichée. Merci à Cécile notre reporter photographe et 
maquettiste de la fiche de présentation qui rédige l'intégralité des commentaires et 
nous permet de rencontrer ces producteurs au travers de ses récits.  
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web:http://perso.wanadoo.fr/m.c.equitable  mél: mce.mouans@orange.fr 
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La MCE risque d'être partiellement 
fermée pendant les vacances 

scolaires les 28 oct. après midi et le 
3 nov. matin. Pensez à téléphoner 

avant de vous déplacer  
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Le s confitures de Roses de plascassier  
Avez-vous dégusté les délicieux confits de rose et 
de jasmin du domaine de Manon ? Ils sont faits à 
Plascassier dans le domaine familial de Carole  
BIANCALANA. Le jasmin et la rose Centifolia sont 
cultivés sur place et cuisinés par Carole et sa 
maman selon une recette tout à fait secrète . 
L’eau de Rose peut-être utilisée en cuisine ou en 
cosmétique. 
Les produits du domaine de Manon sont tous d’une très grande fraîcheur et de 

grande qualité. La confiture de rose est très sensible à la lumière, aussi la conservons nous à l'abri dans son 
carton pour que vous en conserviez toute la saveur. 

 

Le beuk Cola 
Le BEUK COLA  est fabriqué en Bretagne (la Petite, pas 
la Grande)… Elle a la couleur, l'aspect et le goût de la 
boisson la plus vendue dans le monde, mais elle est 
encore bien meilleure car ce n'est pas la boisson la plus 
vendue dans le monde.  
A base de sucre roux du Costa-Rica, issu de la 
coopérative équitable Coopecañera, le nom vient de 

Beuk, le "rot" en breton. 

Fer de lance de la coopérative Kan Ar Bed et du 
commerce équitable, il porte sur son goulot les espoirs de mille et un petits 
producteurs du Costa Rica. 

 
L'association Kokopelli est harcelée de procès et lance un appel aux dons 

 
Un jugement du tribunal d'Alès du 14 mars 2006, a relaxé l'association Kokopelli qui oeuvre pour le maintien et 
la promotion de la biodiversité cultivée et culturelle. Ses engagements lui avaient valu d'être traînée devant le 
tribunal pour  "commerce de semences non inscrites". 

Le tribunal a débouté l'Etat, du fait qu il ne respecte pas les lois ...européennes comprises !!! 
L'association Kokopelli revendique et défend le droit des générations à naître de choisir 
leur alimentation, en libérant la semence. L'Etat, le GNIS, la FNPSP (deux structures corporatistes, 
liées à l'agrobusiness) nient cette évidence. Se basant sur des lois d'un autre siècle, de fait passéistes, 
restrictives et castratrices, ces organismes ont fait appel de la sage décision du tribunal d instance, au 
mépris de tout respect et de tout bon sens. Cette affaire sera appelée à l'audience du 31 octobre 2006, cour 
d appel de Nîmes (Gard). 

Cet appel n'est pas dirigé contre Kokopelli : il est directement opposé à la souveraineté alimentaire de chacun 
d'entre nous. Cette négation du droit a pour but de conforter quelques transnationales de l'agroalimentaire dans 
leur situation de monopole et de séquestration du vivant. 
L'association n'a pas vocation à devenir abonnée des prétoires. Le financement et les forces vives de Kokopelli 
doivent être consacrés à transmettre un bien génétique reproductible, plus riche que celui dont nous avons 
hérité : la semence est un patrimoine inaliénable de l ensemble de l'humanité. Nous défendons 
génétiquement, techniquement, biologiquement ce patrimoine, réalisant de fait une mission de 
service public qui devrait être assurée par l'état. 

Les accusations et diffamations portées contre nous tous, nous obligent à vous solliciter, pour nous 
soutenir pécuniairement. Ces procès coûtent chers, tant en temps qu en espèces sonnantes et 
trébuchantes. C est aussi une volonté de nos accusateurs : nous épuiser financièrement, de façon à 
éradiquer toute contestation alternative, révélant la complicité Etat français-multinationales de 
l'agrochimie semencière. Nous avons le courage, la volonté, le devoir, de contribuer à faire émerger la 
vérité, de faire perdurer la vie, au-delà de toute adversité. 

Parce que nous sommes tous concernés, nous devons être solidaires des actions de KOKOPELLI, et nous 
organisons à la MCE une collecte de fond que nous leur adresserons avant le 31 Octobre 2006 si 
possible, en complément d'un don qi sera voté par le prochain CA de la MCE et dont le montant vous sera 
communiqué.                      

   Un grand merci pour votre soutien 
 

☺ Notre lettre est tirée sur du papier recyclé ! ☺ 

D
e
s
 n
o
u
v
e
ll
e
s
 d
e
s
 p
r
o
d
u
it
s
…
  
  
D
e
s
 n
o
u
v
e
ll
e
s
 d
e
s
 

 
C
o
n
s
o
m
m
'a
c
ti
o
n
…
…
. 
C
o
n
s
o
m
m
'a
c
ti
o
n
…
…
.C
o
n
s
o
m
m
'a
c
ti
o
n
…
 

 


